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GL EVENTS

Société Anonyme au capital de 71 694 960 euros.
Siège social : Route d’Irigny, Zone Industrielle, 69530 Brignais.

351 571 757 R.C.S. Lyon.

Avis rectificatif a l'avis de réunion valant avis de convocation

paru au Bulletin des Annonces légales obligatoires n°34 du 20 mars 2009, avis n° 0901408

Faisant suite à une erreur matérielle, l’ordre du jour définitif de l'Assemblée Générale Mixte du 24 avril 2009, qui se tiendra à 9 heures 30 à la Cité
Internationale de Lyon-50, quai Charles de Gaule 69006 Lyon, est le suivant :

I : Ordre du jour de la compétence de l'Assemblée Générale Ordinaire.

— Rapport du Président sur les conditions de préparation et d’organisation des travaux du Conseil d’administration et sur les procédures de contrôle
interne,

— Rapport des Commissaires aux Comptes sur le rapport du Président,

— Rapport de gestion établi par le Conseil d'Administration,

— Rapport général des Commissaires aux Comptes sur les comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2008,

— Rapport de gestion du Groupe établi par le Conseil d’administration,

— Rapport général des Commissaires aux Comptes sur les comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2008,

— Approbation des comptes annuels de l'exercice clos le 31 décembre 2008 et quitus aux administrateurs,

— Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2008,

— Affectation du résultat de l'exercice,

— Rapport spécial des Commissaires aux Comptes sur les conventions visées aux articles L. 225-38 et suivants du Code de commerce et approbation
desdites conventions,

— Renouvellement de mandat d’un administrateur,

— Autorisation à donner au Conseil d’administration en vue de procéder au rachat d’actions propres de la Société,

— Questions diverses.

II : Ordre du jour de la compétence de l'Assemblée Générale Extraordinaire.

— Rapport du Conseil d’administration,

— Rapports spéciaux des Commissaires aux Comptes,

— Autorisation au Conseil d’administration à l’effet de réduire le capital de la Société par annulation des actions détenues en propres par la Société,

— Autorisation au Conseil d’administration à l’effet de procéder à une augmentation de capital en vue de rémunérer des apports en nature

— Autorisation de consentir des options de souscription et/ou d’achat d’actions en faveur des membres du personnel et/ou des mandataires sociaux de
la Société et des sociétés du Groupe GL EVENTS,

— Autorisation donnée au Conseil d’administration de procéder à l’attribution gratuite d’actions existantes ou à émettre.

III : Pouvoirs.

CONVOCATIONS

ASSEMBLÉES D'ACTIONNAIRES ET DE PORTEURS DE
PARTS



3 avril 2009  BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES  Bulletin n° 40
Les neuvième et dixième résolutions sont désormais rédigées ainsi qu’il suit :

Neuvième résolution (Autorisation de consentir des options de souscription et/ou d’achat d’actions en faveur des membres du personnel et/ou des
mandataires sociaux de la Société et des société du Groupe GL EVENTS).— L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et majorité
requises pour les assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des
Commissaires aux Comptes, autorise le Conseil d’administration, dans le cadre des articles L 225-177 et suivants du Code de commerce et plus
particulièrement de l’article L225-186-1 du Code de commerce dans sa rédaction issue de la loi n°2008-1258 du 3 décembre 2008, et dans le respect
des dispositions du code de gouvernement d’entreprise AFEP/MEDEF, pour une durée de 38 mois à compter de la présente assemblée générale, à
consentir, en une ou plusieurs fois, aux membres du personnel salariés ainsi qu’aux mandataires sociaux, ou à certains d’entre eux, de la Société et des
sociétés ou des groupements d’intérêt économique qui lui sont liés dans les conditions visées à l’article L225-180 du Code de commerce, et dans la
limite des textes en vigueur :

– des options donnant droit à la souscription d’actions nouvelles de la Société à émettre à titre d’augmentation de capital et/ou,

– des options donnant droit à l’achat d’actions acquises par la Société dans les conditions légales,

dans la limite globale de 200 000 options d’achat et/ou de souscription d’action, chaque option donnant droit à la souscription d’une seule action.

Le montant nominal des augmentations de capital résultant, le cas échéant, de la levée d’options de souscription consenties en vertu de la présente
autorisation s’imputera sur le plafond global de la vingt-et-énième résolution l’assemblée générale extraordinaire du 16 mai 2008. Les options de
souscription ou d’achat ne pourront être consenties durant les périodes d’interdiction prévues par la loi.

La décision de l’assemblée générale emporte, au profit des bénéficiaires des options de souscription, renonciation à leur droit préférentiel de souscription
aux actions qui seront émises au fur et à mesure des levées d’option.

Le prix de souscription ou d’achat des actions sera fixé par le Conseil d’administration à la date à laquelle les options seront consenties, dans les limites
et selon les modalités prévues par la loi.

Le prix de souscription ou d’achat ne pourra être modifié pendant la durée de l’option. Toutefois, en cas d’amortissement ou de réduction du capital,
de modification de la répartition des bénéfices, d’attribution gratuite d’actions, d’incorporation au capital de réserves, bénéfices ou primes d’émission,
de distribution de réserves ou de toute émission de titres de capital ou de titres donnant droit à l’attribution de titres donnant accès au capital comportant
un droit de souscription réservé aux actionnaires, le Conseil d’administration devra prendre les mesures nécessaires à la protection des intérêts des
bénéficiaires des options dans les conditions prévues à l’article L 228-99 du Code de commerce.

Les options pourront être exercées par les bénéficiaires dans un délai maximal de 10 ans à compter du jour où elles auront été consenties.

L’assemblée générale décide de conférer au Conseil d’administration, dans les limites fixées ci-dessus ainsi que celles des dispositions statutaires, avec
faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi et par les statuts de la Société, les pouvoirs nécessaires pour mettre en oeuvre la présente
résolution, et notamment pour :

– arrêter la nature des options offertes (options de souscription ou d’achat),
– fixer les dates auxquelles seront consenties des options,
– déterminer les dates de chaque attribution, fixer les conditions dans lesquelles seront consenties les options (ces conditions pouvant notamment
comporter des clauses d’interdiction de revente immédiate de tout ou partie des titres dans les conditions légales et réglementaires), arrêter la liste des
bénéficiaires des options et décider du nombre d’actions auquel chacun pourra souscrire ou acquérir,
– fixer les conditions d’exercice des options et notamment la ou les périodes d’exercice des options, étant précisé que le Conseil d’administration pourra
prévoir la faculté de suspendre temporairement les levées d’options dans les conditions légales et réglementaires,
– décider les conditions dans lesquelles le prix et le nombre d’actions à souscrire ou acheter seront ajustés dans les cas prévus par la loi,
– déterminer, sans qu’il puisse excéder dix (10) ans, le délai pendant lequel les bénéficiaires pourront exercer leurs options ainsi que les périodes
d’exercice des options,
– accomplir tous actes et formalités à l’effet de rendre définitives la ou les augmentations de capital qui pourront être réalisées en vertu de l’autorisation
faisant l’objet de la présente résolution,
– modifier les statuts en conséquence et généralement faire le nécessaire.

Le Conseil d’administration informera chaque année l’assemblée générale ordinaire des opérations réalisées dans le cadre de la présente autorisation.

La présente délégation ne met pas fin à la délégation de pouvoir donnée par l’assemblée générale extraordinaire du 16 mai 2008 aux termes de sa vingt-
troisième résolution, laquelle reste en vigueur pour sa fraction non utilisée.

Dixième résolution (Autorisation donnée au Conseil d’administration de procéder à l’attribution gratuite d’actions existantes ou à émettre).—
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du
rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des Commissaires aux Comptes, conformément à l’article L225-197-1 du Code de
commerce, dans sa rédaction issue de la loi n° 2008-1258 du 3 décembre 2008, et dans le respect des dispositions du code de gouvernement d’entreprise
AFEP/MEDEF:

– autorise le Conseil d’administration à procéder, en une ou plusieurs fois, au profit des membres du personnel salarié de la Société ou des sociétés liées
au sens de l’article L 225-197-2 du Code de commerce ou de certaines catégories d’entre eux, ainsi qu’au profit des mandataires sociaux définis par la
loi, à des attributions gratuites d’actions existantes ou à émettre de la Société, sous réserve des périodes d’abstention prévues par la loi,

– décide que le Conseil d’administration déterminera l’identité des bénéficiaires des attributions ainsi que les conditions et, le cas échéant, les critères
d’attribution des actions,

– décide que le nombre total d’actions ainsi attribuées gratuitement sera limité à 100 000,

– décide que l’attribution des actions à leurs bénéficiaires sera définitive au terme d’une période d’acquisition minimale de deux ans, sauf cas d’invalidité
du bénéficiaire correspondant au classement dans la deuxième ou la troisième des catégories prévues à l’article L341-4 du code de la sécurité sociale,
la durée minimale de l’obligation de conservation des actions par les bénéficiaires étant fixée à 2 ans, sauf cas d’invalidité du bénéficiaire correspondant
à son classement dans les catégories précitées du code de la sécurité sociale,
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– autorise le Conseil d’administration à procéder, le cas échéant, pendant la période d’acquisition, aux ajustements du nombre d’actions liés aux
éventuelles opérations sur le capital de la Société de manière à préserver les droits des bénéficiaires,

– autorise le Conseil d’administration, conformément à l’article L225-129-2 du Code de commerce, à réaliser une ou plusieurs augmentations de capital
par incorporation de réserves, bénéfices ou primes d’émission qui, le cas échéant, servira en cas d’émission d’actions nouvelles,

– prend acte que la présente décision comporte renonciation de plein droit des actionnaires pour la partie des réserves, bénéfices ou primes qui, le cas
échéant, servira en cas d’émission d’actions nouvelles,

– délègue tous pouvoirs au Conseil, avec faculté de délégation dans les limites légales, pour mettre en oeuvre la présente autorisation, effectuer tous
actes, formalités et déclarations, modifier les statuts en conséquence et, d’une manière générale, faire tout ce qui sera nécessaire.

Cette autorisation est consentie pour une période de 38 mois à compter de la présente assemblée générale. Elle annule et remplace l’autorisation consentie
par la vingt-quatrième résolution de l’assemblée générale extraordinaire du 16 mai 2008.

Les autres résolutions demeurent inchangées.

Pour avis rectificatif,
Le Conseil d'Administration.

0901692


